
Bienvenue !
Bureau des déléguées et délégués

26 février 2025



Ordre du jour
1. Adoption de l’ordre du jour
2. Ratification du procès-verbal de la réunion du 

22 Janvier 2025;
3. Présentation des nouveaux membres;
4. Santé et sécurité au travail;
5. Tutorat;
6. Affectation;
7. Dépassement des maxima;
8. Accréditation des stagiaires;
9. 5 à 7 familial;
10. Informations;
11. Questions diverses...
12. Nouvelles de mon milieu;
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10. Informations:
A. Examens ministériels
B. CCQ $
C. Bourses persévérance
D. Semaine de la prévention de la 

violence - MEQ
E. Échelle salariale
F. Assurances
G. Fonds de solidarité
H. Programme d’aide aux employés



3. Présentation des 
nouveaux membres
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3. Présentation des nouveaux membres
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4. Santé et sécurité au 
travail
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4. Santé et sécurité au travail
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4. Santé et sécurité au travail
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L’employeur doit prendre faits et causes 
pour son employé. Il peut faire son 
enquête afin d’éclaircir la situation.



5. Tutorat
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5. Tutorat
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Ce point aurait été plus complet si nous avions été en mesure de 
vous le présenter en mars … Le prochain BDD étant fixé au 9 avril, 
nous avons choisi de vous transmettre l’information que nous avons 
à ce jour. 

Des discussions avec le CSS doivent avoir lieu. 

 Dans l’éventualité où il y aurait des changements, nous 
communiquerons avec vous par courriel.

 Le CSSDGS applique le paiement à 1/1000 pour la personne enseignante :

• régulière temps plein (E1) incluant la personne : 
 en retraite progressive;
 en congé partiel sans traitement;
 en congé sans traitement;
 en prolongation de congé de maternité ou de paternité.

 Le CSSDGS applique le paiement à la leçon pour la personne enseignante :

• détentrice d’un contrat à temps partiel;
• détentrice d’un contrat à la leçon.

• à la retraite



6. Affectation
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6. Affectation
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 Toutes les demandes doivent être acheminées au CSS AVANT le 
1er avril.

 Communiqués APL # 8 à 12 

 Mouvements préalables à venir (entre la mi-mars et la mi-avril)
 Rencontre des équipes enseignantes en cours ou à venir en fonction des 

informations que nous avons du CSS.

 Déclaration des effectifs (fin avril – début mai)
 Certaines personnes seront déclarées en surplus 
 Pas de panique, des rencontres d’information sont prévues à L’APL afin de 

donner de l’information aux personnes enseignantes touchées pour leur 
permettre de faire le meilleur choix pour elles dans les circonstances

 Relo école – ce sera le moment de faire des choix (début mai)

 Pour toutes les personnes sans affectation, le bassin Centre de 
services sera l’étape suivante (fin mai)

 Une rencontre d’information est également prévue par L’APL afin de donner 
de l’information aux personnes touchées pour leur permettre de faire le 
meilleur choix pour elles dans les circonstances.

https://lignery.ca/publications-2/les-communiques-apl/


6. Affectation
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 La réponse à l’expression des préférences : 
entre le 1er et le 15 juin.

 Affectation des enseignants réguliers temps 
plein à statut particulier - E2 (fin juin)
 Rencontre d’information prévue pour ces personnes

 Affectation des personnes de la liste de 
priorité (début août)
 Certaines personnes seront déclarées en surplus 
 Des rencontres d’information sont prévues à L’APL afin 

de donner de l’information aux personnes 
enseignantes de la liste



7. Dépassement des 
maxima
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7. Dépassement des maxima
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7. Dépassement des maxima
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7. Dépassement des maxima
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7. Dépassement des maxima
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 Si vous êtes ou pensez être en dépassement:
 Compléter le formulaire
 Inclure la documentation utile
 Inclure le nom de la personne suppléante (au besoin)
 Inclure les spécialistes

 Acheminer le tout à L’APL, au CSS et à votre direction

 S’il vous manque des documents : vous pouvez le 
faire en deux temps ou seulement en début d’année 
2025-2026 pour l’année 2024-2025

 Si vous avez des questions : Sophie Hébert au bureau 
de L’APL à : compensation@aplcsq.net en prenant 
soin d’ajouter un numéro pour vous joindre.

mailto:compensation@aplcsq.net


8. Accrédiation des 
stagiaires
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8. Accréditation des stagiaires
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Soutien à la campagne de syndicalisation des stagiaires en éducation de la 
CSQ

 Lancement par la Centrale des syndicats du Québec (CSQ) d’une importante 
campagne de syndicalisation auprès des stagiaires en éducation à travers 
la province. 

 Cette initiative vise à améliorer les conditions de stage des stagiaires et à 
leur offrir le soutien nécessaire pour défendre leurs droits et 
revendications. 

 Rappelons que bon nombre d’entre eux deviendront des membres de la 
CSQ après avoir complété leurs stages.

Si vous êtes en contact avec des stagiaires dans votre milieu ou si vous êtes
responsable de stage, nous sollicitons votre collaboration pour appuyer cette
démarche



8. 
Accréditation 
des stagiaires
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Remettre le tract aux 
personnes en stage (ou aux 
personnes qui ont l’habitude 
d’être « enseignant.e.s 
associé.e.s » afin qu’ils 
relaient l’information. 

Ces personnes peuvent signer 
DEUX cartes de membre : 

1. Celle de L’APL quand elles
sont rémunérées

2. Celle du SNES (CSQ) 
quand elles sont 
stagiaires.

Sera livré dans la semaine suivant la relâche



9. 5 à 7 familial

21



10. Informations
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10. Informations
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A. Examens ministériels
B. CCQ – budget
C. Bourse – persévérance
D. Semaine de la prévention de la violence –

MEQ
E. Échelle salariale
F. Assurances – Beneva – fin de contrat
G. Fonds de solidarité
H. Programme d’aide aux employés
I. Prochain BDD – 9 avril 18h en présence –

École de formation professionnelle de 
Châteauguay



10. Informations
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A. Examens 
ministériels

Dates 



10. Informations
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A. Examens ministériels - Dates



10. Informations
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A. Examens ministériels

Libérations : 
Cette 
information 
sera 
éventuellement 
transmise via 
un INFO APL du 
mois de mai.

On vous la 
donne au cas où 
…



10. Informations

27

B. CCQ

 Des sommes ont été allouées dans une règle budgétaire pour l’année 
2024-2025 afin de permettre l’achat de matériel didactique, comme des 
manuels scolaires, pour l’enseignement du cours Culture et citoyenneté 
québécoise. 

• La sous-mesure 18012 permet l’achat des ensembles didactiques approuvés par le ministre 
de l’Éducation dont la liste est présentée sur la page du matériel didactique. 

• La mesure 15103 permet l’acquisition d’œuvres littéraires ou d’ouvrages documentaires 
pour la bibliothèque scolaire afin que le personnel enseignant recourt à la littérature 
jeunesse.

 En début d’année, le CSS confirmait que les sommes 
étaient disponibles. 

Avez-vous été en mesure de vous procurer le matériel 
nécessaire ? 
 Dans la négative, nous vous invitons à communiquer avec 

l’équipe de L’APL afin que nous puissions vous soutenir. 

https://prod-da.education.gouv.qc.ca/pls/apexda/r/esp_smd/smd120100/2?session=8236364719195


10. Informations
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C. Bourse – persévérance 

 Critères: 
◦ Être un élève autochtone de 3e, 4e ou 5e secondaire;
◦ Fréquenter un établissement scolaire;
◦ Être recommandé par une personne 

intervenante scolaire;
◦ Avoir complété un court formulaire en ligne.

Pour plus d’informations et le lien du formulaire: 
Bourses de persévérance scolaire autochtone CSQ – Centrale des syndicats du Québec 
(CSQ)

Date limite: le 25 avril 2025
Voir Info APL #6

https://forms.office.com/r/sSGyKtAppX
https://forms.office.com/r/sSGyKtAppX


10. Informations
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D. Semaine de la 
prévention de la 
violence - MEQ
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E. Échelle de 
traitement -
salaire (1er

avril 2025)

Paraitra dans 
l’INFO APL # 
08 (mars).

10. Informations



10. Informations 
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F. Assurances:
Beneva (Médicaments)-contrat à temps partiel

Nouveauté à la fin d’un contrat

Maintien des protections de 120 jours 50 jours

Raison du changement 
• Les remplacements à durée indéterminée sont fréquents et  

le contrat est obtenu au bout d’un mois (entente 2023-
2028)

• Nous voulons éviter la perte de couverture et la 
bureaucratie entre deux contrats



10. Informations 
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F. Assurances:
Beneva (Médicaments)-contrat à temps partiel

RAPPEL-RAPPEL
Si votre contrat se termine en mai ou juin

• Toutes vos protections seront maintenues jusqu’au 31 
août qui suit la fin de votre contrat. 

• Vos primes seront prélevées sur votre dernière paie. 

Si vous obtenez un nouveau contrat à la rentrée
• vos protections seront reconduites et vos primes seront 

prélevées à nouveau sur vos paies. 



10. Informations 
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F. Assurances                                  
Beneva (Médicaments)-contrat à temps partiel

 Si vous n’obtenez pas de contrat à la rentrée 
• Vous serez facturé pour 120 jours 50 jours 

supplémentaires ; NOUVEAUTÉ) 

 Si votre contrat s’est terminé avant le mois de 
mai

• Si vous obtenez un nouveau contrat, vos protections 
seront reconduites et les primes seront prélevées à 
nouveau sur vos paies. 

• Sinon, vous serez facturé pour 50 jours.



10. Informations 
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F. Assurances
Desjardins-contrat à temps partiel

 Le maintien des protections n’est pas obligatoire

 Il faut informer l’employeur et lui indiquer que vous voulez 
maintenir vos protections. Le Centre de services scolaire 
communiquera avec Desjardins et vous enverra par la 
poste une facture pour 120 jours supplémentaires.



10. Informations -
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G. Blitz du Fonds de solidarité FTQ
Le blitz aura lieu du 17 mars au 23 mai 

2025.
 Afin de répondre aux besoins de chacun, des 

rencontres seront offertes en présence et en 
mode virtuel.  

 Les responsables locaux (RL) seront présents 
dans plus de la moitié des établissements tout 
en offrant également un service en mode 
virtuel.



10. Informations -
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G. Blitz du Fonds de solidarité FTQ

 Ainsi, vous pourrez rencontrer votre RL en 
personne ou en mode virtuel selon le 
calendrier établi pour votre établissement. 

 Vous recevrez un courriel à transférer, avec 
des pièces jointes contenant toutes les 
informations. 



10. Informations -
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G. Blitz du Fonds de solidarité FTQ (suite)

Les responsables locaux (RL) sont:

Guy Poissant: gpoissant@aplcsq.net ou 450-659-5491
Véronique Bourdon: veronique.bourdon@cssdgs.gouv.qc.ca
Chantal Leclerc: cleclerc20903@votrerl.com
Cédric Lessard-Lachance: cedric.lessard-
lachance@cssdgs.gouv.qc.ca

mailto:gpoissant@aplcsq.net
mailto:veronique.bourdon@cssdgs.net
mailto:cedric.lessard-lachance@cssdgs.gouv.qc.ca
mailto:cleclerc20903@votrerl.com
mailto:cedric.lessard-lachance@cssdgs.gouv.qc.ca
mailto:cedric.lessard-lachance@cssdgs.gouv.qc.ca


10. Informations - 3. Blitz du 
Fonds de solidarité FTQ
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G. Blitz du Fonds de solidarité FTQ (suite)

Les responsables locaux (RL) ont reçu la 
formation nécessaire leur permettant de 
répondre à vos questions concernant:

• le rôle du Fonds et les façons d’y 
contribuer;

• l’espace REER;
• le RAP;
• etc.



10. Informations - 3. Blitz du 
Fonds de solidarité FTQ

39

H. Programme d’aide aux employés (PAE)

Après la relâche, vous aurez une invitation par une adresse :

notifications@one.telushealth.com

Pleins de ressources intéressantes!

mailto:notifications@one.telushealth.com


11. Questions diverses
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11. Questions diverses
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12. Nouvelles de mon 
milieu
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Merci et bonne 
soirée!

43
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